
D'ordre de mon gouvernement, j1 ai l'honneur d'appeler votre attention sur le 

.l"oit que les a;ttaques armées contre les civils, mene'es & partir de la Jordanie 

en. vi.ol;rb.im du cessez-le-feu, se poursuivent. 

Aujourd'hui, 21~ riai 1969, vers 13 heures, heure locale, le feu a é-tk ouvert 

depuis le territoire jordanien sur le monastère &hiopien de' Kaser-el-Yahud, au 

sud du pont Allenby. L'attaque a eu lieu pendant que se déroulaient au monastke 

les funérailles d'un moine Éthiopien. Le consul d':&-thiopie & JBrusalem se trouvait 

dans le cortège funèbre. Un véhicule des forces de dkfense isradliennes, envoyé 

au secours du convoi fuuèbre,a également &té attaqu&. L'échange de feux qui a 

sui-vi a du& pr&s de deux heures. 

Hier, 23 mai 1969, & 4 h 30, heure locale, le village israélien de 

Ein Hanatziv, dans la vallée de Beit Shean, a kte' bcmbsrdé depuis la Jordanie, 

Une heure plus tard, une patrouille israélienne qui se trouvait & proximité de 

Beit Yosef, dans le même secteur, a essuyé des coups de feu tir& du territoire 

jordanien. Un soldat israélien a été grièvement blessé. 

Dans mes lettres préckdentes, j' ai dkjà appelé lfattention du Prksident du 

Conseil de sécurité sur le fait que les forees r&ulières et irréguli&res opérant 

8 partir du territoire jordanien ont, au cours des derniers mois, intensifié leurs 

attaques contre Israël. Ces actes d'agression , qui ont pris la forme de 

bombardements, d'incursions armées et d'actes de sabotage, ont 8t6 dFrig&s surtout 

contre des civils. Les forces de défense israéliennes ont hé ccntxaintes, à 

diverses reprises, de prendre des mesu.res de légftime defense pour faire échec & 

ces attaques. 

Des camps de saboteurs et des bases d'entrakment fonctionnent au. grand jour 

en Jordanie, où les organ.isations terroristes b&&icient de l'approbation et de 

l'aide des autorit& jordaniennes. Les forces r4gulières jordaniennes participent 
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avec ces organisations à de 3 violations délib&?es du cessez-le-feu. Rhemment, 

cette collaboration s'est accrue, et les f0rces armées jordaniennes protègent 

r&guli&re~-en~, par leurs tirs les commandos de saboteurs qui opèrent contre Israël. 

&itre IE 11 et le 17 mai 1969, 57 attaques armhes ont e'té lancées depuis la 

Jordanie contre Israël. 

~a nuit du 1-7 mai 1969, des bandes irrégulières jordaniennes ont attaquk 

des posikions des forces de d4fense Lsraéliennes, dans la partie centrale de la 

valle'e du Jourdain. Avant l'attaque, les postes armés jordaniens du voisinage 

ont assuré toute la journée un barrage d'artillerie et pendant l'attaque ils 

ont protégé les assaillants par un tir d'appui. 

Le 19 mai, les forces jordaniennes ont attaqué des patrouilles israéliennes 

dana la zone située entre la mer Morte et le pont Allenby. La même nuit, l'usine 

de production de potasse de la mer Morte, près de ,.,odome, a fait l'objet d'une 

attaque aux roquettes Katysha, lancées de Jordanie. 

Le 20 mai, les mines de cuivre de Timna, au nord d'Eilat, ont éte' bcmbardées 

depuis la Jordanie. 

La campagne d'agression menke contre Israël depuis la Jordanie se poursuit 

ouvertement. Les organes d'information arabes mettent en vedette les actes de 

violence incessants en les prkentant ccrflme des actions d'éclat, et il, en est 

abondamment question dans la presse mondiale. Ces actes de guerre ne laissent 
I  aucun doute quant à l'attitude de la Jordanie à l'égard du cessez-le-feu, qui 

doit être maintenu sur la base d'une stricte réciprocité. Ils Ôtent également 

tout crédit aux plaintes de la Jordanie concernant les mesures de légitime 

dhfense prises par les Israéliens, plaintes qui sont g&-&alement fondées sur une 

déformation et une fausse interprktation d.es faits, comme en témoignent les 

lettrés adresshes p& le Représentant permanent de la Jordanie au Sec&taire 

gknérai le 16 mai 1969 (3/9211, A/7555), et au Président du Conseil de skcuritk 

le 22 mai 1969 (S/9218). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 

comme document du Conseil de s&urit~. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Représentant permanent d'Israël auprès ------ 
de l'Organisation des Nations Uni%, - -- 

(Signe) Yosef TXKOAH 


